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Å Op®ration  avec arrestations dôun militaire, pr®sum® trafiquants  

Å Suivi dôaudiences  ̈Ouesso, Impfondo, Pointe-Noire, Ewo et Dolisie 

Å Visites ge¹les des d®tenus ¨ Ouesso, Sibiti, Owando, Impfondo, Brazzaville et Ewo  

Å Suivi juridique cas dôODZALA,USLAB MOKABI . 

Å Participation aux ateliers WWF et Lac-T®l®-Tumba 

 

Nombre dôinvestigations men®es  6 

Investigations ayant abouti ¨ une op®ration  1 

Nombre de trafiquants identifi®s ce mois-ci  12 

 

Au cours de ce mois, 6 investigations ont ®t® men®es principalement dans les d®partements du 

Niari, de la L®koumou, de Pointe-Noire, de la Sangha et  de la Cuvette. 

 

Nombre dôop®rations ce mois-ci  1 

Nombre de trafiquants arr°t®s  1 

Nombre de trafiquants relax®s 0 

Nombre de trafiquants en fuite 0 

Lôop®ration men®e le 27 novembre ¨ Owando par la gendarmerie, avec le concours de la 

Direction D®partemental de lôEconomie Foresti¯re, gr©ce ¨ lôappui du PALF, a permis 

lôarrestation dôun pr®sum® trafiquant , MABI ALA MBOUMBA Prince Hadley Cl®o Farce 

de nationalit® congolaise. Il d®tenait 2 pointes dôivoire. Il a transport® ces ivoires dôImpfondo ¨ 

Ouesso puis de Ouesso ¨ Owando sur sa moto ; ces ivoires ®taient cach®s dans un sac militaire 

pour camoufler leur transport et tromper la vigilance des autorit®s au niveau des barri¯res de 

contr¹le. Il sôagit dôun militaire faisant partie dôun bataillon dôinfanterie foresti¯re, ®voluant vers 

la fronti¯re RCA-Congo, charg® de lutter contre le trafic dôarme et produit faunique. Il sôest donc 

servi de sa fonction pour transporter ses ivoires sans quôil ne soit contr¹l®. Ci-dessous le suspect 

avec les produits et sa moto ayant servi au transport des produits.  
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Indicateur  

 

SUIVI JURIDIQUE DES AFFAIRES  

 

¶ Affaire MABIALA MBOUMBA Prince  Hadley Cl®o Farce de nationalit® Congolaise: Arr°t®s 

le 27 novembre 2018 ¨ Owando par les agents de la Direction D®partementale de lôEconomie 

Foresti¯re et de la Gendarmerie Nationale, avec lôappui du PALF, avec deux pointes dôivoires. 

Trafiquant dôivoire dans plusieurs villes du Congo notamment Impfondo, Ouesso et Owando.  

MABIA LA retenu dans les liens de poursuite.  Son coll¯gue militaire TSIKA est venu sôenqu®rir 

de la situation ¨ la Gendarmerie a ®t® imm®diatement reconnu par les OPJ comme ®tant la 

personne ayant livr® le sac contenant les ivoires et un poignard ¨ MABIALA juste quelques 

minutes avant lôarrestation, puis est parti. D®ferrement pr®vu le 03 d®cembre avec mandat de 

d®p¹t.  

 

 

¶ Affaire WAWA  Justin et IBANDA Tonton Armand  :Arr°t®s le 02 octobre 2018 dans une 

chambre dôh¹tel ¨ Brazzaville par les agents de la DDEF et la Gendarmerie nationale, avec 

lôappui du PALF, les deux individus de nationalit® RDC ont ®t® interpell®s avec 75 bracelets en 

Nombre de suivi dôaudience 

(pr®ciser le lieu et raison) 

07 

- 3 TGI Dolisie, 2 pr®venus, deux pointes 11,5 KG 

- 1 Cour dôappel Pointe-Noire, 2 pr®venus, 300 pi¯ces 

ivoires sculpt®s 

- 1 TGI Impfondo, 5 pr®venus, deux peaux de panth¯res 

- 1 Cour dôappel Dolisie, 3 pr®venus, deux pointes 

dôivoires, chasse en p®riode de fermeture 

- 1 Cour dôappel de Ouesso, 1 pr®venu pour ®vasion 

 

Affaire : d®cision 

rendue au 1erdegr® 

Affaire : en 

appel 

1 

TGI Dolisie, 2 pr®venus pour 

11,5kg condamn® ¨ 18 mois 

ferme dôemprisonnement, 

1.000.000 fcfa dommages-

int®r°ts et 100.000 dôamendes 

fcfa 

02 

-Dolisie (1) 

- Pointe-Noire (1) 

 

Nombres de trafiquants derri¯re les 

barreaux ce mois-ci (pr®ciser le 

lieu) 

14 

- 11 ¨ Brazzaville  

- 1 ¨ Ouesso 

- 1 ¨ Owando 

- 1 ¨ Sibiti  

Nombre de trafiquants en attente de 

proc¯s ce mois-ci 

25 

- 2 ¨ Pointe Noire (2¯me degr®) 

- 2 ¨ Brazzaville (2¯me degr®) 

- 4 ¨ Brazzaville Cour Supr°me  

- 4 ¨ Brazzaville (1erdegr®) 

- 2 ¨ Dolisie (1erdegr®) 

- 3 ¨ Dolisie (2¯me degr®) 

- 5 ¨ Impfondo (1erdegr®)  

- 1 ¨ Owando ( 2¯me degr®) 

- 1 ¨ Sibiti (1erdegr®) 

- 1 ¨ Ouesso (2¯me degr®) 
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ivoire, 83 baguettes chinoises d®cor®es en ivoires, 177 baguettes chinoises non d®cor®s en ivoire, 

4 colliers en ivoire, 5 bagues en ivoires, 106 pendentifs en ivoire, 7 statuettes en ivoire, 2 

morceaux d'ivoires bruts, et 3 peaux de panth¯res. Trafiquants dont le r®seau sô®tend entre la 

RDC, la R®publique du Congo et lôAngola, ils ont ®t® plac®s sous mandats de d®p¹t par le juge du 

11¯me cabinet dôinstruction le 04 octobre, apr¯s leur audition aux locaux de la Gendarmerie. La 

derni¯re visite ge¹le effectu®e le 16 novembre confirme leur pr®sence ¨ la maison dôarr°t de 

Brazzaville. Lôinstruction est toujours en cours. 

 

¶ Affaire LOBOKO Denise et LOBOKO Teguy : Arr°t®s le 31 octobre 2018, en flagrant d®lit de 

d®tention et circulation ill®gales de deux pointes dôivoire pesant 22,58kg ¨ Brazzaville par les 

agents de la DDEF et la Gendarmerie nationale, avec lôappui du PALF, les deux pr®sum®s 

trafiquants ont ®t® auditionn®s puis d®f®r®s au Parquet de la R®publique, avant dô°tre plac®s sous 

mandats de d®p¹t par le juge du 11¯me cabinet dôinstruction du Tribunal de grande instance, le 02 

novembre. Lôinstruction est toujours en cours. Les visites ge¹les se poursuivent. Ils sont 

connect®s au Pasteur de Mossaka ®galement arr°t® pour trafic dôivoire en 2017.  

 

¶ Affaire Colonel IKOUNGA  R®my AYAYOS : Le 2 septembre, PALF a ®t® saisi par  la DGEF 

pour  la divagation d'un chimpanz® adulte en libert® dans la ville de Dolisie, blessant au passage 

un habitant de Dolisie. L'animal ®tait d®tenu ill®galement pendant plus de 14 ans au domicile du 

colonel R®my AYAYOS. Le Procureur et le Directeur D®partemental saisis; l'animal a ®t® 

rapidement transf®r® au sanctuaire de Tchimpounga (Jane Goodall Institut) pour °tre pris en 

charge.  Une plainte est dress®e ¨ l'encontre du Colonel absent au moment des faits. La DDEF, a 

produit un rapport qui fut envoy® au Procureur de la R®publique pour convocation du pr®venu, au 

Directeur D®partemental de la Police, au Commandant de R®gion du Niari de la Gendarmerie 

nationale, au colonel Commandant de la zone militaire de d®fense nÁ2 

Le Parquet a class® lôaffaire sans suite.  

 

¶ Affaire: ABDOU MAHAMAD: Apr¯s son arrestation en flagrant d®lit de d®tention, circulation 

et commercialisation des troph®es (09 pointes dôivoire), pr®somption dôabattage dôune esp¯ce 

int®gralement prot®g®e en date du 04/07/2018  ¨ Pokola  dans le D®partement de la Sangha ainsi 

que sa condamnation en date du 23 ao¾t ¨ 2 ans avec sursis, 100.000f dôamendes et 1.000.000F de 

dommages-int®r°ts, lôappel de la DDEF nôa jamais connu dôaboutissement jusquô¨ ce jour ; 

dôautant puisse que le Parquet de la R®publique avait refus® dôaccompagner cet appel sur lôaction 

publique, estimant °tre satisfait de la d®cision rendue. Apr¯s un premier contact pris avec le 

Procureur G®n®ral pr¯s la Cour Supr°me de Brazzaville, celui-ci, a instruit au Procureur G®n®ral 

pr¯s la Cour dôappel de Ouesso de faire appel, afin de donner du tonus ¨ lôaction de la Direction 

D®partementale de lôEconomie Foresti¯re qui ne porte que sur lôaction civile alors que, le volet 

dissuasif est le plus centr® sur la peine dôemprisonnement, donc lôaction publique. Mais, le 

Procureur G®n®ral pr¯s la Cour dôAppel de Ouesso a refus® toute possibilit® de faire appel, tout 

en exigeant la comparution de lôindique, qui doit pourtant ®voluer dans lôombre pour des raisons 

s®curitaires. Entre temps, les frais dôappel concernant lôaction civile sont d®j¨ pay®s Entre temps, 

les frais dôappel concernant lôaction civile ont ®t® pay®s et le dossier a ®t® mat®rialis® : lôacte 

dôappel et lôexp®dition ont ®t® retir®s.   

 

¶ Suite ¨ la d®cision du tribunal dôOwando condamnant AMBETON Christophe  le 21 juin 2018 ¨ 

2 ans dôemprisonnement avec sursis, 200.000 FCFA dôamendes et 5.000.000 FCFA de 

dommages-int®r°ts pour d®tention ill®gale des troph®es dôesp¯ces animales int®gralement et 

partiellement prot®g®es et pr®somption dôabattage de ces esp¯ces, la DDEF avait interjet® appel. 

Cependant, jusquô¨ ce jour, la proc®dure est toujours en cours de mat®rialisation pour la Cour 

dôappel dôOwando. Des contacts ont ®t® ®tablis avec le greffe dudit tribunal pour information 

concernant lôavancement du dossier. Il sôav¯re que le si¯ge nôa pas ®t® encore mat®rialis® et 

envoy® ce dossier ¨ la Cour dôappel. Aux r®centes nouvelles reues du greffier en chef pr¯s le 
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Tribunal de Grande Instance dôOwando, le dossier ne leur est toujours pas parvenu de la part du 

si¯ge. La mat®rialisation du dossier pour la Cour est toujours attendue. 

 

¶ Affaire TONGA Yvon et EBOMA Anicet ¨ Ouesso : Depuis sa lib®ration au 05 juin, faisant 

suite ¨ leur condamnation par le tribunal en date du 17 mai 2018 ¨ 12 mois ferme de prison, 

5.000.000 FCFA de dommages-int®r°ts et 300.000 FCFA dôamendes chacun, Yvon nôa plus 

regagn® la Maison dôarr°t, alors que le d®lai de cette permission sôest expir® depuis le 05 juillet. 

H®las, en d®pit des d®clarations du Pr®sident du tribunal disant ®mettre un mandat dôarr°t contre 

celui quôil consid¯re d®sormais comme ®vad®, aucun acte concret nôa ®t® pos® jusquô¨ ce jour et 

Yvon court toujours les rues sans °tre inqui®t®. Cette situation pr®occupante est tr¯s 

compromettante pour la n®cessit® de sauvegarder la faune sauvage menac®e dôextinction car la 

libert® de ce hors la loi lôa certainement permis de repartir perp®trer des massacres. De ce fait, des 

actes concrets des autorit®s judiciaires visant ¨ rattraper ce d®linquant qui veut de par sa faon de 

faire, se mettre au-dessus de la loi, sont attendus. Une derni¯re visite effectu®e ce mois r®v¯le que 

jusquô¨ ce jour, Yvon nôa jamais r®int®gr® la maison dôarr°t ; mais Anicet y est. 

 

¶ LôAffaire LOUKAHOU TSIMBA Josu® et autres ¨ Ouesso : Depuis la d®cision du 17 mai 

condamnant LOUKAHOU TSIMBA , BIAMBI Fils et ELENGA Asco  ¨ 3 ans ferme de prison, 

5.000.000 FCFA de dommages-int®r°t et 300.000 FCFA dôamendes chacun ; MAKAYA Murielle 

et MBOUMBOUA MOHAMED Kabirou ¨ 18 mois de prison avec sursis, 500.000 FCFA chacun 

de dommages-int®r°ts et 500.000 FCFA dôamendes solidaires, ils ont tous pu sortir de la maison 

dôarr°t dôune mani¯re ou dôune autre. En effet, apr¯s Kabirou et Murielle, lesquels avaient 

b®n®fici® dôun sursis, BIAMBI fils sô®tant ®vad®, lôon avait aussi appris quôELENGA Asco et 

LOUKAHOU TSIMBA Josu® avaient ¨ leur tour b®n®fici® dôune permission de sortie pour cause 

de maladie ; quôils souffriraient de la tuberculose. Lôordonnance de sortie sign®e le 25 juillet 2018 

par le Pr®sident du Tribunal de Ouesso, fait mention que les concern®s seront libres jusquô¨ 

gu®rison totale. Des visites ge¹les ont ®t® effectu®es ce mois-ci ¨ la maison dôarr°t de Ouesso 

r®v®lant que BIAMBI fils est toujours en cavale. Abord®s ¨ ce sujet, le Parquet aussi bien que le 

Si¯ge ont ®mis des promesses afin de faire le n®cessaire pour rattraper cet ®vad® ; rien nôa ®volu® 

depuis ces dires. En somme, tous les trafiquants concern®s dans cette affaire sont aujourdôhui en 

libert®, pour sans doute continuer ¨ attenter ¨ la faune sauvage. La question demeure 

embarrassante compte tenu du fait que, cette autorisation dôabsence est dôune dur®e ind®finie. 

Donc, ces d®tenus, se sentent plut¹t d®finitivement libres que permissionnaires. Ce qui constitue 

un frein accablant pour les organes de lôEtat luttant contre la criminalit® faunique. 

 

¶ Les sieurs SIOMBO George (pr®sum® auteur) et NDINGA BOUNDA Mesmin  (pr®sum® 

complice), poursuivis depuis le 18 d®cembre 2017 ¨ Dolisie pour d®tention et circulation 

ill®gales des troph®es dôune esp¯ce animale int®gralement prot®g®e (11,5kg dôivoire) ; mais aussi 

pour pr®somption dôabattage dôune esp¯ce animale int®gralement prot®g®e, leur dossier passera 

enfin ce 24 ao¾t 2018 devant la barre du tribunal aux fins dôinstruction. Notons quôil sôagit l¨ 

dôune premi¯re audience cons®cutive ¨ une longue p®riode dôinstruction dudit dossier. Cependant, 

il sied de souligner que les deux pr®venus ayant b®n®fici® dôune permission de sortie aussi bien 

pour raison de sant® que pour extinction du d®lai de d®tention pr®ventive, nôont pas comparu ¨ la 

barre le 24 ao¾t, dôautant plus que lôun dôeux se trouverait ¨ Brazzaville pour se faire traiter. 

Aussi, au cours de cette audience, les scell®s nôont pas ®t® pr®sent®s ¨ la barre parce que bloqu®s 

dans le bureau de lôancien Directeur D®partemental de lôEconomie Foresti¯re devenu Directeur 

G®n®ral ¨ Brazzaville ; dôautant plus que la passation de service nôavait pas encore eu lieu. 

Lôaffaire est alors renvoy®e au 21 septembre 2018. Apr¯s lôaudience tenue en cette date du 21 

Septembre 2018, lôaffaire a ®t® ramen®e au 12 Octobre de la m°me ann®e au motif de faire 

comparaitre les mis en cause qui ne se sont toujours pas repr®sent®s ¨ lôaudience pr®c®dente. Lors 

de la derni¯re audience du 12 octobre 2018, lôabsence des pr®venus se faisant une fois de plus 

constat®e du fait que le Parquet, nôa pas mis ¨ ex®cution les citations, lôaffaire fut renvoy®e au 02 

novembre pour comparution de ceux-ci. Les pr®venus nôayant pas toujours comparu en cette 

audience, il y a eu plaidoirie de lôavocat ainsi que les r®quisitions du minist¯re public. Lôaffaire a 

donc ®t® mise en d®lib®r® pour le 16 novembre. Lors de cette audience les scell®s nô®tant pas 
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pr®sent®s, le d®lib®r® avait ®t® rabattu au 23 novembre. Et ¨ lôaudience du 23 Novembre lôaffaire 

a ®t® vid®e. Les pr®venus ont ®t® condamn®s ¨ 18 mois dôemprisonnement ferme, 100 000fcfa 

dôamendes et 1 000 000fcfa de dommages et int®r°ts. Entretemps au lieu de prendre une 

ordonnance de restitution de scell®s, le TGI de Dolisie a pris une ordonnance de destruction des 

scell®s. Chose qui pose un probl¯me entre  la DDEF  Dolisie et le parquet de  Dolisie. 

 

¶ Apr¯s leur arrestation le 25 novembre 2017 ¨ Sibiti, pour d®tention et circulation ill®gales des 

troph®es dôune esp¯ce animale int®gralement prot®g®e et pr®somption dôabattage de lô®l®phant, 

les sieurs MOUSSA Luc Chardin, NGUEMBE MOUGALA Amour et MADZOU Jean 

Bernard ont ®t® condamn®s ¨ 2 ans dôemprisonnement avec sursis, 200.000 FCFA dôamendes et 

500.000 FCFA de dommages-int®r°ts chacun pour MOUSSA Luc Chardin et NGUEMBO 

MOUNGALA Amour ; quant ¨ MADZOU Jean Bernard, il fut condamn® ¨ un (01) an 

dôemprisonnement avec sursis, 100.000 FCFA dôamendes et 200.000 FCFA de dommages-

int®r°ts. Gr©ce ¨ un incessant suivi juridique aupr¯s du greffe du tribunal de Sibiti, le dossier a ®t® 

enfin  mat®rialis®, envoy® ¨ Dolisie et enr¹l® ¨ la Cour dôappel de c®ans, afin de faire cause ¨ 

lôappel interjet® par la DDEF de Sibiti. Une premi¯re audience pr®vue au 16 du mois dôao¾t ne 

put avoir lieu pour cause de sant® chancelante du Pr®sident de ladite Cour. Ainsi, le cas fut 

renvoy® au 11 Octobre 2018. Au cours de cette audience du 11, lôaffaire est ¨ nouveau renvoy®e 

au 08 novembre pour absence des pr®venus devant °tre cit®s. Mais, une erreur mat®rielle sur 

lôacte dôappel de lôEtat Congolais (comportant PALF, alors que devant mentionner lôaction de 

lôEtat par le biais de DDEF de la L®koumou), a n®cessit® une mission ¨ Sibiti ayant permis la 

r®gularisation dudit acte  qui a ®t® ensuite achemin® et d®pos® ¨ la Cour dôappel de Dolisie, avec 

un r®quisitoire portant modification de lôacte. Lôacte dôappel de la DDEF a bel et bien ®t® 

r®gularis® et ¨ lôaudience du 8 novembre lôavocat a d®pos® sa lettre de constitution au dossier. 

Lôaffaire a donc ®t® renvoy®e au 13 d®cembre pour les conclusions de lôavocat. 

 

¶ Affaire NGASSAY L®andre, KONGA Daniel et Jacques : Arr°t®s le 14 septembre 2017¨ 

Owando pour d®tention et circulation ill®gales, commercialisation des troph®es (ivoire) dôune 

esp¯ce animale int®gralement prot®g®e(®l®phant), aussi pour pr®somption dôabattage de ladite 

esp¯ce, les trois individus furent condamn®s le 30 novembre, dont KONGA Daniel ¨ 3 ans 

ferme de prison et 1.000.000 FCFA dôamendes; KONGA  Jacques ¨ 3 ans avec sursis et 

500.000 FCFA dôamendes; NGASSAY L®andre ¨ 3 ans ferme de prison et 1.000.000 FCFA 

dôamendes. Ils furent ®galement condamn®s ¨ verser solidairement au Minist¯re de lôEconomie 

Foresti¯re 6 millions FCFA ¨ titre de dommages et int®r°ts. D®cision quôils attaqu¯rent, malgr® 

le d®passement du d®lai dôappel. Malheureusement pour eux, la Cour dôappel, apr¯s plusieurs 

audiences, a, le 11 juillet 2018, confirm® la d®cision du TGI. Cependant, lôon a appris gr©ce ¨ 

une source fiable que sieur KONGA Daniel a b®n®fici® dôune permission dôabsence de 10 jours, 

en date du 10 ao¾t 2018 pour, parait-il, cause de maladie. Il nôa pas encore r®int®gr® la maison 

dôarr°t jusquô¨ cette date. Ce qui fait que NGASSAY L®andre soit rest® le seul en prison. Or, il 

faut craindre que ce dernier ne soit aussi lib®r® suite ¨ des motifs invent®s de toute pi¯ce, 

dôautant plus quôil convient de signaler que L®andre est libre de ses mouvements ¨ Owando, o½ 

il vaque ais®ment ¨ ses activit®s hors de la prison, tel un homme hors-cause, alors quôil est sous 

les liens de la d®tention, purgeant une peine de 3 ans fermes. Il sied, en ce 25 Septembre 2018 de 

signaler quôaucune mesure nôest mise en exergue pour ramener KONGA Daniel ¨ la maison 

dôarr°t pour la suite de sa peine malgr® lôexpiration du d®lai de sa permission. . 

La derni¯re visite ge¹le du 21 novembre r®v¯le que KONGA Daniel nôa toujours pas regagn® les 

ge¹les de la maison dôarr°t mais que L®andre y est. 

 

¶ Lôaffaire MBONGO Hyppolite et consorts ¨ Impfondo. Apr¯s les audiences des 13 juillet, 03 

ao¾t et 06 octobre 2017, le dossier fut renvoy® au 26 octobre pour comparution des parties, 

r®quisitions et plaidoiries. Le 23 juin 2018, lors de lôappel du Procureur de la R®publique, il nous 

a ®t® communiqu® la date du 28 juin pour la reprise des audiences. Malheureusement, arriv® ¨ 

cette date, le dossier ne se faisant pas retrouver par le Parquet, le d®lib®r® a ®t® ajourn® ¨ la date 

du 05 juillet.Apr¯s cette p®riode dôincertitude, une audience a ®t® pr®vue en date du 29 Juillet 

2018, qui malheureusement a ®t® renvoy®e au 17 ao¾t 2018 au motif dôabsence de lôavocat de la 
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DDEF. A cette audience du 17 ao¾t, le dossier allait °tre vid®. Mais, lôaffaire fut renvoy®e au 25 

octobre au motif que lô®quipe sortante des magistrats nôavait pas vers® au dossier les conclusions 

de lôavocat des eaux et for°ts. Lôavocat devrait en cons®quence produire de nouvelles conclusions 

et les d®bats seront rouverts. Mais, ®tant emp°ch® par le dysfonctionnement des transports, il ne 

p¾t se rendre ¨ temps sur Impfondo, sollicitant ainsi un renvoi ; ce qui fut fait et le dossier a ®t® 

renvoy® au 08 novembre.  

A cette audience du 8 novembre, les pr®venus toujours absents, lôaffaire a ®t® plaid®e par lôavocat 

et le minist¯re public a pris ses r®quisitions. Lôaffaire est mise en d®lib®r®e pour d®cision °tre 

rendue le 06 d®cembre 2018. 

  

¶ Lôaffaire BILAMBO Papy et consorts ¨ Ouesso. Apr¯s la d®cision du Tribunal condamnant les 

trafiquants  en date du 06 avril 2017, le cas dô®vasion de NDONGE Alex enregistr® le  23 avril 

2017 a donn®-lieu ¨ une proc®dure correctionnelle devant le m°me Tribunal afin de faire 

sanctionner les responsables de ladite ®vasion. Malheureusement, le principal suspect, le nomm® 

Sergent NGAKOSSO Serlio avait purement et simplement b®n®fici® dôune relaxe soutenue par le 

Parquet. Apr¯s toutes ces ®tapes quôa connues cette affaire, le seul condamn® se trouvant en 

d®tention, r®pondant au nom de Papy BILAMBO a pr®sent® un grave et critique ®tat de sant® 

pendant la visite ge¹les. Suite ¨ la persistance du mauvais ®tat de sant® de Papy m°me apr¯s avoir 

®t® conduit ¨ lôh¹pital et examin®, le 13 juillet 2018 une ordonnance de permission dôabsence de 

papy BILAMBO fut prise par le Pr®sident du Tribunal de Grande Instance de Ouesso. Au cours 

dôune mission effectu®e ¨ Ouesso en juillet, lôon a d®couvrit que la Cour dôappel avait finalement 

enr¹l® le cas dô®vasion du trafiquant Alex pour lequel le Policier NGAKOSSO fut inculp® et 

relax® au premier degr®. Lôaudience pr®vue le 11 juillet 2018 du cas Serlio dans lô®vasion de 

NDONGUE Alex a ®t® renvoy®e au 12 juillet. Et le 12 juillet 2018 lôa premi¯re audience sôest 

tenue puis lôaffaire a ®t® renvoy®e au 8 aout 2018 pour citer lôintim®. Au 12 ao¾t, le cas est pass® 

¨ la barre de la Cour dôappel. Le Parquet g®n®ral requiert le rejet de la constitution de la Direction 

d®partementale de lô®conomie foresti¯re pour d®faut de qualit®, au motif que le Parquet du TGI 

avait requis la relaxe du mis en cause ; d®cision prise dôailleurs par le si¯ge en ce sens. La Cour a 

aussi attaqu® lô®conomie foresti¯re disant quôelle nôavait pas le droit de r®clamer la comparution 

ou m°me la condamnation du pr®venu car cela ne relevait gu¯re de son droit. Sur ces mots, la 

Cour mit lôaffaire en d®lib®r® pour arr°t °tre rendu en date du 05 septembre 2018. Le d®lib®r® a 

®t® rabattu en date du 10 Octobre 2018. Pendant cette audience, lôaffaire est renvoy®e au 31 

octobre pour cause dôabsence des juges ayant connu le dossier. Contre toute attente, le 31, 

lôaffaire est ¨ nouveau renvoy®e au 14 novembre, mais sans motif. 

A cette audience du 14 novembre, la cour dôappel a d®lib®r® d®clarant irrecevable lôappel de la 

DDEF car selon elle, la DDEF nôa pas qualit® ¨ agir et par cons®quent, a rejet® lôappel en 

confirmant la d®cision du TGI. NDONGUE Alex a ®t® vu ¨ Ouesso mi-novembre dans une 

parcelle avec une demoiselle. Une lettre a ®t® d®pos®e au parquet ¨ cet effet, aucune arrestation 

nôa ®t® constat®e.  

 

¶ Lôaffaire BODZENGA BOPAKA Rock et BODZENGA BOKOUYA Nicaise ¨ Brazzaville, 

Apr¯s plusieurs renvois, tant¹t pour comparution du repr®sentant de lôadministration foresti¯re, 

lôaffaire fut enfin vid®e 05 f®vrier lôaffaire ; le tribunal, ne suivant gu¯re la position du Parquet 

qui demandait lôannulation de la proc®dure, condamne les pr®venus ¨ 2 ans avec sursis et ¨ 

1.000.000 de Dommages-et- Int®r°ts. La DDEF de Brazzaville a fait appel. Il convient de noter 

que cette d®cision est loin dô°tre dissuasive car les pr®venus, en particulier Rock, est 

probablement reparti en for°t poursuivre en toute impunit® ses activit®s de trafic de produits de 

faunes prohib®s. Lôenr¹lement du dossier en appel est toujours attendu. Une rencontre avec le 

Procureur pr¯s la Cour supr°me a eu lieu en vue dôobtenir leur appui en appel afin de revoir la 

peine dôemprisonnement prononc®e. Mais cette d®marche nôa pas encore produit ses fruits jusquô¨ 

ce jour. Aux derni¯res informations reues du greffier de la 3¯me chambre correctionnelle pr¯s le 

Tribunal de Grande Instance de Brazzaville, le dossier se trouve encore au si¯ge au motif de la 

mat®rialisation de la d®cision. 
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¶ Affaire OUMAR DIABY et consorts  ¨ Pointe-Noire: Depuis la d®cision du 28 d®cembre 2017, 

condamnant les mis en cause ¨ cinq (5) ans dôemprisonnement ferme individuellement, assortis 

de 10.000.000 FCFA des dommages-int®r°ts, le 16 mars 2018 les frais dô®tablissement de la 

grosse aux fins dô®mission des mandats dôarr°t ont ®t® vers®s, la demande sur la restitution des 

scell®s d®pos®e. Les mandats dôarr°ts ont ®t® sign®s, mais un probl¯me se pose toujours, 

concernant lôex®cution de ces mandats, dont le juge facture 30.000F par mandat. Ce qui parait 

aberrant, cette proc®dure nôest soumise ¨ aucun versement de fonds. Aussi, exigeant 50.000 

FCFA pour le retrait de la pointe dôivoire, alors quôune fois de plus ce service est gratuit,  le 

Pr®sident de la deuxi¯me chambre en charge de ce dossier a ®tabli en date du 10 octobre 2018 un 

PV et une ordonnance de restitution, moyennant versement de 30.000 FCFA par le chef de 

service faune et aires prot®g®es de la DDEF de Pointe-Noire. Ce qui parait aussi aberrant, puisque 

le m°me Tribunal sô®tait prononc® sur la restitution de cette pointe et que cette restitution nôest 

soumise ¨ aucun versement de fonds. La pointe a donc ®t® remise aux Eaux et for°ts. Cependant, 

les mandats dôarr°ts et la grosse sont toujours aupr¯s du Pr®sident.  

 

¶ Affaire BOPOMA NGAMAKALA et MBOPELA Samuel, pour trafic dôivoire sculpt®s fin 
2016.Depuis le 26 avril, le dossier fut transmis ¨ la Cour dôappel. Un r®cent suivi juridique r®v¯le 

que la nouvelle ®quipe de la troisi¯me chambre correctionnelle de la Cour dôappel de Pointe-

Noire venant dô°tre cr®®e pr®voit de possibles audiences ¨ compter  du d®but du mois de 

septembre. La pr®vision de ces possibles audiences au d®but du mois de septembre a abouti ¨ une 

audience qui a eu lieu le 12 Septembre 2018. Cette audience il faut le relever, sôest tenue sans 

pour autant que la principale victime qui est la DDEF nôa jamais ®t® notifi® ou convier ¨ ladite 

audience. Une audience est programm®e en date du 27 Septembre 2018. Quelques jours plus tard, 

une autre ®quipe des juristes descendue sur le terrain, sôest rendue compte que, contrairement ¨ la 

date du 27 Septembre, lôaudience devrait avoir lieu le 26 du m°me mois et de la m°me ann®e. 

Lôaudience du 26 Septembre apr¯s constitution de partie civile par lôavocat pour le compte de la 

DDEF, a ®t® renvoy®e au 10 Octobre 2018 pour citer les deux pr®venus. A cette date, lôaudience a 

bien eu lieu mais le dossier est renvoy® au 21 novembre pour cause de lôabsence des pr®venus 

devant °tre cit®s. 

A cette audience du 21 novembre, les pr®venus nô®tant pas cit®s par le parquet qui nôavait pas fait 

ses diligences pour citer les pr®venus. Lôaffaire a donc ®t® renvoy®e au 5 d®cembre pour r®citer 

les pr®venus 

 

¶ Affaire MASSOUEME Elisabeth et consorts, arr°t®s en juin 2016 pour trafic de peaux de 

panth¯re et r®cidivisme : Depuis la d®cision rendue le 05 juillet 2018 par la Cour dôappel de 

Pointe-Noire, laquelle, pr®tendant constater un d®sistement du Parquet sur lôaction publique, avait 

d®clar® irrecevable lôappel de la partie civile (DDEF) et confirm® la d®cision du TGI, le pourvoi 

en cassation dela Direction d®partementale fait avec lôappui du PALF est en cours de 

mat®rialisation. Contact® r®cemment, la greffi¯re en charge du dossier en vue du pourvoi dit que 

celui-ci a ®t® d®j¨ mat®rialis®e, reste juste la signature du Pr®sident qui serait de retour dôici fin 

septembre. Ainsi, lôaffaire serait transmise ¨ la Cour supr°me. Aux derni¯res nouvelles qui 

remontent en date du 17 Septembre 2018, correspondant au suivi juridique fait par un juriste, 

lôacte de pourvoi se trouve encore sur la table du pr®sident de la Cour dôappel pour signature 

avant transmission ¨ la Cour Supr°me.    

Le 08 octobre, le suivi effectu® par un juriste ¨ la Cour dôappel de Pointe-Noire a r®v®l® que la 

greffi¯re avait confondu le nom du dossier, ®tablissant une autre exp®dition au lieu et place de 

celle du cas MASSOUEME. La remarque lui fut aussi faite et correction fut apport®e. Seulement 

il a fallu attendre que le Pr®sident de la chambre concern®e r®dige une autre minute aux  fins 

dô®tablissement dôune exp®dition et acte de pourvois ad®quats. Le contact ®tabli avec ladite 

greffi¯re le 30 de ce mois dôoctobre confirme la mat®rialisation de ces actes par le greffe de la 

Cour dôappel. Ces pi¯ces seront r®cup®r®es lors dôune prochaine occasion. 

Les 05 et 06 novembre , le suivi effectu® par un juriste ¨ la Cour dôAppel de Pointe-Noire a 

permis de retirer lôexp®dition de lôarr°t correctionnel du cas MASSOUEME et consorts ainsi que 

lôacte de pourvoi en cassation. 

 



9 

 

 

 

¶ Affaire MATALA MBAKOU Diacharte  alias Malewa et EKONAMBO Eudes, interpell®s 

depuis le 18 janvier pour abattage des ®l®phants, cette affaire est le fruit de la collaboration avec 

le projet Bat®k®. Lôappel interjet® par le Parquet de Sibiti suite ¨ la d®cision de mise en libert® 

provisoire du Tribunal rendue le 26 avril 2018 au profit de MATALAMBAKOU a connu une 

premi¯re audience au 5 juillet, au cours de laquelle lôaffaire fut plaid®e et renvoy®e au 16 ao¾t 

pour arr°t °tre rendu. Cependant, arriv® ¨ cette date du 16 ao¾t, toutes les affaires enr¹l®es furent 

renvoy®es en bloc au 11 octobre 2018 pour cause de sant® du Vice-pr®sident. Au cours cette 

audience, la Cour dôappel a rendu son verdict en confirmant la d®cision du TGI sur la libert® 

provisoire de Mal®wa et renvoy® le dossier ¨ Sibiti pour °tre vid® au fond. 

 

¶ Affaire BABOUTILA et consorts  : Arr°t®s ¨ Dolisie le 19 d®cembre 2015 pour trafic dôivoire, 

ils ont tous ®t® condamn®s par le TGI ¨ des simples amendes et dommages-int®r°ts. La DDEF 

faisant appel, le dossier fut vid® ¨ la Cour dôAppel de Dolisie, confirmant h®las la d®cision du 

Tribunal. Mais, les pointes dôivoire saisies dans cette affaire restent ¨ retirer aupr¯s de la Cour 

dôAppel. Une demande de restitution des scell®s a ®t® adress®e et d®pos®e ¨ cet effet ¨ ladite cour 

en date du 24 Septembre 2018. De ce fait, la suite de cette demande de restitution est toujour 

attendue. 

 

¶ Affaire OTSIKABONDZO Antonin  : Arr°t® ¨ Makoua le 11 novembre 2017 pour d®tention et 

circulation ill®gales des troph®es dôune esp¯ce animale int®gralement prot®g®e (ivoire) ainsi que 

la d®tention ill®gale dôarme de chasse. Il ®tait condamn® par le TGI dôOwando le 30 novembre 

2017 ¨ 3 ans dôemprisonnement ferme 1 500 000fcfa dôamendes et 3 000 000fcfa de dommages et 

int®r°ts. Transf®r® ¨ la maison dôarr°t de Brazzaville le 13 f®vrier 2018. Le 24 octobre 2018, il a 

b®n®fici® dôune permission de sortie dôun mois pour des raisons de sant®. A la derni¯re visite 

ge¹le du 23 novembre 2018, il nô®tait pas pr®sent dans les ge¹les de la maison dôarr°t de 

Brazzaville. Il devra donc regagner la maison dôarr°t ¨ ®ch®ance de son d®lai de permission. 

 

 

SUIVI CAS AIRES PROTEGEES 

 

Le dynamisme du PALF dans le suivi juridique des cas de d®linquance faunique, a permis de 

r®pondre au besoin dôentit® de lutte anti-braconnage. Un soutien a ®t® accept® dans le cadre 

suscit®. Le Parc ODZALA KOKOUA, lôUSLAB de MOKABI ont eu appui juridique pour les 

affaires suivantes :  

 

Affaire  : PEA Romain et consorts : Inculp®s pour abattage dôune esp¯ce int®gralement prot®g®e 

(le pangolin g®ant) et dôune esp¯ce partiellement prot®g®e (le buffle), cinq (05) individus ont 

comparu le 27 Aout 2018 pour instruction de lôaffaire ¨ la barre. Pendant cette audience, lôun 

dôeux notamment YAMI YAMI Clotaire a b®n®fici® de la libert® provisoire pendant que les 

quatre autres sont maintenus sous le lien de la d®tention. Lôaffaire a ®t® renvoy®e au 22 Octobre 

2018 pour constitution de partie civile et r®quisitions du minist¯re public. Cette audience a bien 

eu lieu. Puis lôaffaire est mise en d®lib®r® au 26 novembre 2018. A lôaudience du 26 novembre le 

d®lib®r® a ®t® prorog® au 17 d®cembre 2018. 

 

Affaire des imams : Interpell®s au nombre de cinq (05) en flagrant d®lit de d®tention ill®gale et 

de commercialisation de deux pointes dôivoire, ces imams ont ®t® condamn®s en premi¯re 

instance ¨ 5 ans, 3ans de prison ferme pour les uns et, 2 ans dôemprisonnement avec sursis pour 

lôautre. Insatisfaits de cette d®cision, les condamn®s vont interjeter appel. En attendant que lôarr°t 

de confirmation ou dôinfirmation de la d®cision du TGI  ne soit rendu, un constat malheureux a 

®t® fait suivant lequel, les imams ont tous b®n®fici® dôune libert® d®finitive de la part du Parquet 

G®n®ral. Ce qui sôav¯re contraire ¨ la loi. Car, jusquô¨ preuve du contraire, ces imams ayant 

interjet® appel devraient demeurer sous le lien de la d®tention jusquô¨ ce que lôarr°t devra °tre 

rendu en leur faveur ou non. Depuis la derni¯re audience du 05 septembre au cours de laquelle le 
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Minist¯re public pr¯s la Cour dôappel prit ses r®quisitions, lôon est en attente de lôarr°t pr®vu en 

date 14 novembre 2018. A cette audience du 14 novembre, le d®lib®r® a ®t® prorog® pour des 

raisons techniques au 12 d®cembre 2018. 

 

Affaire MOBEMBO G®rard, SAKIMA MATONDO, OKEMBA Ruben, EYAKA Marcelin 

alias SONGOLO BOLO et NGOUA Elyse : interpell®s et arr°t®s en flagrant d®lit de d®tention 

ill®gale dôarme et minutions de guerre, reproch®s dôabattage dôun animal int®gralement prot®g® en 

date du 04 mai 2018. Une pointe dôivoire a fait partie des scell®s dans cette affaire. D®f®r®s le 11 

mai 2018 devant le parquet, deux audiences ont d®j¨ eu lieu. La prochaine audience dont la date 

est impr®cise, portera sur le d®lib®r®. Le 02juin 2018 malheureusement, avant que le sort de 

chaque trafiquant ne soit connu, MOBEMBO G®rard alias Guivano sôest ®vad® de la maison 

dôarr°t de Ouesso. Jusquô¨ pr®sent, on ignore sa situation. Courant mois de juillet, un juriste du 

PALF a rencontr® le Directeur de la maison dôarr°t et le Pr®sident du tribunal pour savoir sôil y 

avait des mesures qui ont ®t® prises afin de ramener les ®vad®s derri¯re les barreaux, aucune 

r®ponse concr¯te ne lui a ®t® donn®e. Jusquô¨ ce jour, lô®vad®  MOBEMBO G®rard nôest pas 

encore rattrap®. Le 09 octobre une visite ge¹le a ®t® effectu®e ¨ la maison dôarr°t de Ouesso dôo½ 

il ressort que SAKIMA MATONDO est bien en prison ; tandis que  OKEMBA Ruben absent, 

avait b®n®fici® dôune libert® provisoire et nôa plus regagn® la Maison dôarr°t.  

 

Affaire MANANGA MBOUNGOU Uberon Paolo, ITOUA Patrick  et ITOUA Olivier  : Le 

18 avril 2018, les sieurs suscit®s ont ®t® arr°t®s en flagrant d®lit de d®tention ill®gale de minutions 

de guerre. Pr®sent®s au Parquet le 11 mai 2018, lôaffaire est renvoy®e pour poursuite de 

lôinstruction ¨ une date ult®rieure. Aucune date nôest connue jusquô¨ ce jour et le greffe ne 

communique pas dôinformations sur lôavancement de ce dossier. Au 13 octobre, une v®rification 

de la pr®sence des pr®venus fut effectu®e ¨ la maison dôarr°t, r®v®lant que MANANGA 

MBOUNGOU Uberon Paolo avait b®n®fici® dôune libert® provisoire devant normalement prendre 

fin ¨ la fin de ce mois dôoctobre.  

 

Affaire  HUANG Xinsan, NGOMBO ASSANGBI Jacques, DOUMA NGOMBO Ghislain et 

MONDANGO Rivai  : arr°t®s le 02 mai 2018 pour abattage dôune esp¯ce animale int®gralement 

prot®g®e, commercialisation et circulation des troph®es issus dôune esp¯ce int®gralement prot®g®e 

et complicit® de commercialisation de 3 kg dô®cailles de pangolin g®ant. Les pr®sum®s 

d®linquants fauniques ont ®t® face au procureur de la r®publique pr¯s le Tribunal de Grand 

Instance de Ouesso le 31 mai 2018. Lôinstruction ¨ la barre a eu le 14 juin 2018, lôaffaire a ®t® 

mise en d®lib®r® en date du 28 juin 2018. A cette date, la d®cision rendue avait abouti ¨ des 

condamnations suivantes :  

½ NGOMBO ASSANGBI Jacques (RDC) : 2 ans fermes plus 100.000FCFA fermes 

dôamendes ; 

½ HUANG Xinsan (Chinois) : 3 ans avec sursis, 3.000.000FCFA dôamendes fermes. 

½ DOUMA NGOMBO Ghislain (Justin) : 2 ans avec sursis plus 100.000FCFA dôamendes 

fermes.  

 

Les dommages int®r°ts sont fix®s solidairement ¨ hauteur de 600.000FCFA. Le Procureur nôa pas 

voulu faire appel disant avoir bien dit le droit. Les d®marches ont  abouties au paiement des frais 

dôappel incluant ainsi, lôexp®dition, lôacte dôappel et lôinventaire. Le dossier est donc en voie de 

mat®rialisation. Le 13 octobre, la pr®sence de NGOMBO ASSANGBI Jacques a ®t® relev®e ¨ la 

maison dôarr°t de Ouesso, suite ¨ une visite ge¹le. 

 

Affaire : NDANGA Odilon Gildas, NZINGA, MOZOKA, Passeport et Payot, interpell®s le 02 

mai 2018, en d®tention dôune arme (PMAK num®ro56-13655024)  et minutions de guerre (141 

minutions type : 7,62mm) ¨ lôint®rieur dôune aire prot®g®e. Le d®ferrement sôest effectu® le 29 

juin 2018 ¨ Ouesso. Mais, il sôav¯re que seul Odilon fut plac® en d®tention. Le Parquet voulant 

lôutiliser comme app©t afin de rattraper les commanditaires et chasseurs en cavale, le met en 

libert® en esp®rant sa coop®ration ¨ cet effet. Cependant, aucune suite nôest  ¨ noter jusquô¨ ce 

jour. 
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Affaire WILIBONA Didier et NGOMBO Richard  : de nationalit® centrafricaine tous deux, les 

sieurs suscit®s, ont ®t® pris en flagrant d®lit de d®tention de 17 kg de la viande boucan®e de 

Gorille et pr®sent®s devant le procureur de la R®publique de Impfondo en date du 16 juillet 2018. 

La premi¯re audience qui a eu lieu le 26 juillet 2018 a ®t® renvoy®e au 17 Aout 2018 pour raison 

de prestation de serment de lôadministrateur maire de B®tou. Les pr®venus ont bien comparu ¨ 

cette date. Alors que Richard niait les faits ¨ lui reproch®s, Didier quant ¨ lui a fait son mea-culpa, 

attestant m°me °tre le superviseur du groupe 3 et quôils ont pour chef un certain Max vivant au 

village Baµ du district de Tanry. Lôaffaire est alors renvoy®e au 25 octobre 2018 pour poursuite de 

lôinstruction, r®quisitions et plaidoirie. Au cours de cette audience, lôavocat ®tant indisponible, un 

renvoi a  ®t® sollicit® et lôaffaire fut renvoy®e au 08 novembre. A cette audience du 8 novembre, 

lôaffaire a ®t® plaid®e par lôavocat et le minist¯re public a pris ses r®quisitions. Lôaffaire a donc ®t® 

mise en d®lib®r® pour d®cision ¨ °tre rendue le 06 d®cembre 2018. 

 

Affaire GBETNKOM Mohamed Moustapha  : Interpel® pour Complicit® de d®tention et 

circulation ill®gales des troph®es dôune esp¯ce animale int®gralement prot®g®e ( ®cailles de 

pangolin g®ant) en date du 03 Juillet 2018 ¨ Ouesso dans le D®partement de la Sangha, lôaccus® a 

®t® condamn® le 26 Juillet 2018 ¨ 09 mois dôemprisonnement ferme, 500.000FCFA dôamende et 

1.000.000FCFA de dommages-int®r°ts. Sa pr®sence en prison a ®t® constat®e en ce mois dôao¾t. 

La visite ge¹le de ce 12 du mois dôoctobre a ®galement r®v®l®e sa pr®sence en prison. 

 

Affaire LOBOKA Freddy  : Arr°t® le 31 mai 2018 dans la Sangha pour abattage dôune esp¯ce 

animale int®gralement prot®g®e (L®opard), il a ®t® d®f®r® le 08 juin et a comparu le 14 du m°me 

mois. Au cours de cette audience, lôaffaire a ®t® instruite puis renvoy®e au 28 pour poursuite de 

lôinstruction. Le 29 ao¾t, la consultation du registre de la DDEF de Ouesso, a montr® que le 

concern® ®tait condamn® le 28 juin ¨ deux ans avec sursis assortis de 200.000fcfa dôamendes et 

500.000FCFA de dommages-int®r°ts. 

 

Affaire BABULI NGANGALA Amour  : Arr°t® ¨ Etoumbi le 20 juin 2018 pour abattage dôune 

esp¯ce animale int®gralement prot®g®e (03 ®l®phants), transit des troph®es, d®tention ill®gale 

dôarme et munitions de guerre, s®jour irr®gulier en R®publique du Congo, il a ®t® d®f®r® ¨ Ewo le 

22 juin et plac® dans les ge¹les de la Gendarmerie. Le 25 de ce mois de juin eut lieu la premi¯re 

audience devant le Tribunal de grande instance de ladite localit® et le pr®venu fut condamn® ¨ 2 

ans dôemprisonnement ferme et 1.000.000cfafa dôamende. Le minist¯re public avec la Direction 

d®partementale des eaux et for°ts ont fait appel de cette d®cision. Le 23 octobre, le Procureur de 

la R®publique dôEwo contact® ¨ cet effet dit nôavoir pas encore termin® la r®daction du rapport, 

quôil transmettrait dôailleurs ¨ la Cour dôappel dôOwando d¯s que possible. Le suivi effectu® par 

un juriste le 29  novembre 2018 a relev® la mat®rialisation du rapport dôappel du parquet ainsi que 

lôexp®dition du jugement. 

 

Affaire MAMADOU Aminou et MBEKOUNDA Achille  : Arr°t®s dans la zone PK11 le 19 

octobre 2018 pour abattage dôune esp¯ce int®gralement prot®g®e (Panth¯re), d®tention et 

circulation ill®gales des troph®es dôune esp¯ces int®gralement prot®g®e (peau, queue et viandes de 

panth¯re), chasse sans permis de chasse, d®tention dôune arme de chasse sans permis de port 

dôarme et utilisation des moyens de chasse prohib®s(c©bles m®talliques).  Ils ont ®t® d®f®r®s le 29 

octobre 2018 et plac®s sous mandat de d®p¹t ¨ la maison dôarr°t dôImpfondo. La premi¯re 

audience a eu lieu le 08 novembre 2018 devant le tribunal de grande instance dôImpfondo. Apres 

instruction ¨ la barre ¨ cette audience, lôaffaire fut renvoy®e au 22 novembre 2018 pour 

r®quisitions du minist¯re public. A lôaudience du 22 novembre, le minist¯re public a requis et 

lôaffaire a ®t® renvoy®e au 20 d®cembre pour d®lib®r® ¨ °tre rendu.  

 

Affaire BOBINDA Boris Symphorien  : Arr°t® le 10 novembre 2018 par les agents de lôUSLAB 

Mokabi Nzanga pour d®tention des munitions de chasse et lôinfraction de menace de mort. Il a ®t® 

d®f®r® le 19 novembre et plac®s sous mandat de d®p¹t ¨ la maison dôarr°t dôImpfondo. La 

premi¯re audience a eu lieu le 22 novembre devant le tribunal de grande instance dôImpfondo. A 
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cette audience, il y a eu instruction ¨ la barre du pr®venu. Lôaffaire a donc ®t® renvoy®e au 6 

d®cembre 2018 pour les r®quisitions. 

 

 

Indicateur  

 

Nombre de pi¯ces m®diatiques totales : 37     

Pi¯ces t®l®vision   Pi¯ces presse radio  Pi¯ce presse internet   Pi¯ces presse ç papier è  

12 12 09  04  

 

Au cours de ce mois de novembre  2018,  côest un total de trente-sept (37) pi¯ces m®diatiques 

qui ont ®t® produites.  

Elles ont ®t® publi®es dans les diff®rents organes de presse soit :  

- 04 dans la presse ®crite, ç La Semaine Africaine et Le Patriote è ; 

- 09 sur internet sur les web sites vox.cg, groupecongomedias.com  et 

www.congoprofond.net.  

Ces pi¯ces ont ®t® diffus®es et rediffus®es dans les medias audiovisuels, soit : 

- 12 ¨ la T®l®vision sur les cha´nes TOP TV, ES TV, T®l® vinie de Dolisie et T®l® Alima de 

Boundji,  dans les journaux de 13h, 15h, 17h, 20h, 22hé  

- 12 ¨ la radio, plus pr®cis®ment sur Radio Libert® et Radio Rurale. 

 

Les diffusions et rediffusions dans les diff®rentes radios se sont faites non seulement en 

franais comme dans tous les organes de presse cit®s ci-dessus, mais aussi dans les deux 

langues nationales de la R®publique du Congo. Franais 04 pi¯ces, Kituba 04 pi¯ces et 

Lingala 04 pi¯ces. Ces pi¯ces ont ®t® diffus®es et rediffus®es dans les informations/news de 

06h00, 19h00, 21h00, 23h00é 

 

 Quelques liens des pi¯ces en ligne: 

- http://www.vox.cg/nouvelle-arrestation-de-presumes-trafiquants-divoire-a-brazzaville/ 

- https://groupecongomedias.com/nouvelle-arrestation-de-presumes-trafiquants-divoire-a-

brazzaville/ 

- https://congoprofond.net/congo-brazza-comparution-de-4-presumes-delinquants-

fauniques-a-dolisie-et-pointe-noire/ 

- http://www.vox.cg/deux-trafiquants-divoire-ont-fermement-ete-condamnes-a-dolisie/ 

 

Les pi¯ces m®diatiques ont port® sur les diff®rentes audiences des affaires li®es ¨ la 

criminalit® faunique au niveau de la Cour dôAppel de Pointe Noire et au Tribunal de Grande 

Instance de Dolisie. Lôarrestation de deux trafiquants des pointes dôivoire ¨ Brazzaville et la 

condamnation de deux trafiquants  dôivoire par le Tribunal de Grande Instance de Dolisie ont 

®galement fait lôobjet des publications dans les diff®rents m®dias. La publication de ces pi¯ces 

a eu pour objectif principal, de dissuader des potentiels trafiquants et aussi dôinformer le 

public des lois en vigueur portant r®gime sur la protection de la faune en R®publique du 

Congo.  

 

 

La presse en images :  

 

 4     Media   

http://www.congoprofond.net/
http://www.vox.cg/nouvelle-arrestation-de-presumes-trafiquants-divoire-a-brazzaville/
https://groupecongomedias.com/nouvelle-arrestation-de-presumes-trafiquants-divoire-a-brazzaville/
https://groupecongomedias.com/nouvelle-arrestation-de-presumes-trafiquants-divoire-a-brazzaville/
https://congoprofond.net/congo-brazza-comparution-de-4-presumes-delinquants-fauniques-a-dolisie-et-pointe-noire/
https://congoprofond.net/congo-brazza-comparution-de-4-presumes-delinquants-fauniques-a-dolisie-et-pointe-noire/
http://www.vox.cg/deux-trafiquants-divoire-ont-fermement-ete-condamnes-a-dolisie/
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Article sur le site vox.cg, sujet : Audiences (Cas ivoire) au Tribunal de Grande Instance de 

Dolisie et ¨ la Cour dôAppel de Pointe Noire  

 

 

 

Article sur le site groupecongomedias.com, sujet : Arrestation de deux trafiquants des pointes 

dôivoire ¨ Brazzaville 
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Article dans ç La Semaine Africaine è, sujet : Arrestation de deux trafiquants dôivoire ¨ 

Brazzaville. 

 


